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La section académique du SNES-FSU s’associe au communiqué intersyndical de l’ESR 

Montpellier au sujet des violences inadmissibles subies par des étudiants pacifistes de la fac 

de droit. 

Le SNES-FSU apporte tout son soutien aux étudiants blessés, aux personnels et étudiants en 

lutte contre la loi ORE. 

 

Avec la FSU, il appelle les étudiants, les personnels et toute la population à participer aux 

rassemblements organisées dans plusieurs villes de l’académie pour dénoncer ces agissements 

inacceptables, et poursuivre le combat contre la loi ORE, ParcourSup, les réformes Blanquer 

du Bac et du lycée.  

 

Syndicalement, 

Le secrétariat académique du SNES-FSU 
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